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FRANCE-
Paris, 19 avril. — M. lelieutenant-ge'ne'ral vicomte 

de Reiset, vient de mourir à Rouen dans sa 6lme. 
année.

— Madame la comtesse de Souza qui a de'buté 
dans les lettres sous le nom de Madame de Flaliaut 
et à laquelle on doit Eugénie et Mathilde et Adèle 
de Sénanges, vient de mourir à l äge de 76 ans.

— Trente re'fugie's Polonais , signataires de l’acte 
de confe'de'ration , et parmi lesquels se trouvaient 
les généraux Sotik, Öwernicki, et le nonce Leilo- 
chowski, se sont, sur mandat de comparution , 
rendus hier dans la matinée à la préfecture de po
lice. Là, il leur a éfé dit que, par ordre supérieur , 
ils eussent à désigner les villes des départeinens ou 
ils entendaient fixer leur séjour. On leur a donné 
trois jours pour faire leur choix : passé ce délai , ils 
seront à la disposition de l’autorité.

On assuré que l'ordre du ministre se fonde parti
culièrement sur ce que «l'acte de confédération est 
une attaque à la Russie notre alliée. »

— On nous communique , dit le Courrier de 
Lyon , l’extrait suivaut d'une lettre d’Alger du 3 
avril :

« Les colons nous arrivent en masse : je crois 
que toutes les îles Baléares se dépeuplent en faveur 
d’Alger. Il nous est arrivé plusieurs grands capita
listes, un entre autres qui vient ici pour établir une 
banque d’un million. Enfin , nous attendons avec 
Inquiétude la décision des chambres qui, avec leurs 
éternelles discussions, nous font beaucoup de mal, 
et arrêtent l'élan de colonisation. «

— L Echo de Rouen annonce que le prince royal 
doit aller visiter le midi de la France. Il ira, dit- 
on , jusqu’à Bayonne où il aura une entrevue avec 
le générai Harispe. rPar les bruits d'intervention qui 
courent, une semblable nouvelle, si elle était vraie, 
contribuerait singulièrement à leur donner une con
firmation positive.

— L'Impartial assure que le bruit d'un prochain 
voyage du prince de Joinville est dénué de tout 
fondement.

— Au moyen de la souscription spontanée des 
officiers de la légion étrangère, qui a produit près 
(le 60,000 francs, le général Bernelle est parvenu à 
cquiper, armer et monter 3o cavaliers qui ont l'u
niforme des anciens lanciers de la garde impériale, 
et la lance ornée d’une flamme tricolore. Cinquante 
chevaux attendus de France serviront à augmen
ter ce corps, qui à la fin du mois sera composé 
de 120 lanciers , presque tous Polonais et ayant 
fait leurs preuves de bravoure contre les Russes et 
les Bédouins.

'—Rien U est venu confirmer la nouvelle que l’on 
avait répandue de la prise de Lynia par les carlistes.

cours DE M. lachetelle. —Bailly. — Le 18esiècle.
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— La brochure du général Evaristo San-Miguel 
fait une grande sensation à Madrid. Elle est évidem
ment destinée à démontrer l'excellence des plans 
conçus par le général Cordova pour amener à fin la 
guerre de Navarre. Le général San Miguel explique 
avec beaucoup de sagacité les motifs des succès obte
nus par Zumalacarréguy et ses successeurs. La guerre 
civile est représentée dans cet ouvrage comme fo
mentée par l'esprit de localité et le désir de conserver 
des privilèges respectés jusque là par tous les gou- 
vernemens espagnols. M. San Miguel pense que le 
système adopté par le général Cordova, qui consiste 
à occuper tous les points fortifiés qui défendent le 
passage de I’Ebre et à jeter des troupes dans les val
lées fertiles qui descendent du versant des Pyrénées 
françaises, afin d’empêcher les carlistes de se ravi
tailler par les secours de la contrebande qui s'opérait 
sur les frontières de France, est le seul qui fut sus
ceptible de réussir, les abords de la mer étant suf
fisamment défendus par St.-Sébastien, Bilbao et les 
secours de la flotte anglaise. 11 conseille de faire en
suite tous les efforts possibles pour amener à con
ciliation les dissidens, qui ne pourront manquer 
d’être nombreux dans l’armée carliste, lorsque, con
finée dans des montagnes arides , elle se verra privée 
de ressources et de toutes chances de succès. On sait 
que le général San-M guel était chef d’élat uiajor de 
l’armée commandée par Cordova , et qu’il vient 
dêtre nommé pour remplacer le général Serrano ap - 
pelé aux cortès.

— Deux jeunes gens sortaient, à minuit et demi , 
d un estaminet de la rue de la Harpe. A quelques 
pas de là, lùn d'eux aperçoit, contre une porte 
dallée , un homme debout , immobile, et une corde 
passée au cou. Il le montre à son camarade, et tous 
deux , uou sans quelque frayeur, de faire des con
jectures sur cette étrange rencontre. La pitié ce
pendant l’emporta sur la peur, ils s’avancent har
diment et détachent la corde qui cède sans effort ; 
mais à peine avaient ils accompli ce qu’ils croyaient 
une bonne œuvre , que l'homme débarrassé tombe 
sur l’un deux et manœuvre à Coups de poing, de 
telle façou qu'il faut renoncer à la défense et se 
contenter d appeler du secours. La gante vient , ou 
arrête le furieux, et plainte est portée contre lui 
en police correctionnelle.

Le prévenu est grand et robuste D’après les cir
constances de la plainte, on s’attendait à la décou
verte dun grand coupable, d un de ces inventeurs 
de ruses diaboliques pour détrousser les passans; 
mais point : au lieu d’un coupable , Thomas est 
une troisième victime de la même soirée , et voici 
son histoire :

Garçon de magasin à l’Opéra, il avait été chargé 
de porter ce jour-là, au théâtre de l’OJéou, où 
se donnait une représentation extraordinaire, quel-

Il y a deux époques dans la vie de Bailly : il fut sa
vant et homme de lettres, avant d’étre homme politique : 
dans la première époque , il se signala par des travaux 
utiles , et sa vie fut douce , sans autre agitation que celle 
de la gloire. Mais il n’en fut pas de même de la seconde 
époque, toute politique; celle-là fut pleine de grandeurs 
et d’abaissemens. Appelé par les suffrages du peuple au 
sein de l'assemblée nationale , Bailly sort de son cabinet, 
et le premier prête le serinent du jeu de paume, ser
ment , dit avec énergie M. Lacretelle , devant lequel tous 
les gouvernemens absolus tremblent depuis un demi-siècle. 
Une fois lancé dans cette carrière, nouvelle , Bailly n’a plus 
de repos ; la tempête révolutionnait e l’emporte jusqu’au
près du trône qui s'écroule sous ses yeux , puis elle le 
jette tout sanglant, tout mutilé sur l’échafaud du Champ- 
de-Mars !

Un des morceaux les plus brillans du discours de M. La
cretelle c’est la description des travaux de Bailly sur l’as
tronomie ancienne et moderne, et l’opposition de ces tra
vaux si calmes, si pleins de religieuses découvertes , avec 
les travaux politiques et révolutionnaires si pleins de ter
ribles déceptions et de tragédies effroyables. « Oh! que ces 
» longues nuits consumées dans les soins vigilans du ma- 
» gistratsont différentes de celles où'à la clarté d’un ciel 
i> serein il observait les mouvemens harmonieux des corps 
a célestes! Lui qui à travers tous les siècles connus de 1 his- 
*> toire , et même au delà a suivi la marche paisible des 
» sciences, lui que la philosophie de son temps, et bien 
” plus encore, celle des temps antiques ont nourri de si 
n douces impressions, de si ravissantes espérances ! Quelle 
» étude nouvelle il lui faut faire des préjugés opiniâtres , 
» des passions furieuses, des intrigues malfaisantes , des com- 
0 plots odieux ! Le jour se lève et les dangers de tous les 
* momens viennent remplacer les dévorantes sollicitudes de

ques effets d’habillement. Sa besogne faite, nn pour
boire lui avait été donné , et il avait été le boire. 
A minuit, il s'en retournait ; mais il fait une ren
contre , on l’engage à une petite visite : il refuse ; 
on l’entraîne dans une allée, il se débat. Dans la 
lutte, il sent ses mouvemens paralysés ; plusieurs 
personnes le prennent, et enfin on le pousse dehors 
une corde au cou et les bras liés.

C'est dans cette position que les deux gens qni 
sortaient de l’estaminet le rencontrèrent. Il a peur, 
il croit que ce sont de nouveaux agresseurs, il se 
serre contre la porte , se tient coi , se laisse dé
livrer sans mot dire , et une fois libre se livre sur 
ses libérateurs à des excès qu'il croyait une juste 
vengeance.

Le tout aiiisi expliqué, et les coups n'ayant en
traîné aucune suite fâcheuse , Thomas, qui hier 
encore avait une fameuse peur , a été renvoyé à son 
magasin...

La discussion des articles de la loi des douanes a 
commencé aujourd hui à la chambre des députés. 
La chambre a écarté en général les amendemeiis de 
la commission et adopté lés dispositions du projet 
du gouvernement, qui se bornent à consacrer légis
lativement les ordonnances de M. Duehâtel. La sa
gesse de ces ordonnances, en tant qu’elles substi
tuent à la prohibition des droits peu différées des 
primes de contrebande, a été constatée par les faits 
allégués dans la discussion. Ainsi, il résulte des 
éclaircisseniens exposés avec une parfaite lucidité 
par M. le directeur des douanes que sur 120 ou 
l3o,ooo kilogrammes de fils fins, de coton néces
saires à nos fabriques de tulle qui antérieurement 
aux ordonnances, étaient fournis à peu près exclu
sivement par la contrebande, 80,000 acquittent au
jourd hui les droits. Le reste, c’est-à dire un tiers 
de la totalité, se partage entre la fraude et la pro
duction intérieure. Le droit ainsi établi sur les fils 
fins du coton produit un million au trésor ce qui 
suppose une importation légale'd’environ trois mil
lions et demi.

Demain, la Chambre aura à discuter l’article des 
fers. Il n’y a qu'une très faible différence entre le 
projet de loi et la proposition de la commission. Le 
gouvernement vt ut abaisser le droit à 22 fr. par 
100 kilogrammes, décime compris; le chiffre de la 
commission est de 2o fr. 63 c. L’un et l’autre équi
valent en fait à la prohibition absolue. Il convient 
de dire à la louange de nos maîtres de forges qu on 
ne peut plus, comme parle passé, leur reprocher 
d’être inactifs ; ils se livrent maintenant à une foule 
dessais qui ne peuvent uiauquer de les amener à la 
connaissance des procédés les plus convenables au 
traitement de nos excellens minerais. Cette industrie 
paraît prendre un nouvil essor. Depuis dix ans la

» la nuit, d C’est par cette opposition touchante que M. La
cretelle arrive au dénouement du drame , à .’a mort tra
gique de Bailly.

Un frémissement involontaire a parcouru toute l’assemblée 
lorsque d’une voix profondément émue , l’orateur a com
mencé le déplorable tableau des dernières heures du vertueux 
magistrat, les apprêts de son supplice, les insultes et les 
cris féroces d’une multitude effrénée (je ne dirais pas du 
peuple, s’écrie M Lacretelle) , et au milieu de tant d’op- 
probes, la noble figure de la victime , calme sous le fer des 
bourreaux, puis son agonie, puis sa mort sainte et sublime 
la mort du martyr de la liberté ; tout a été entendu , ou 
plutôt tout a été vu une seconde fois, tant l'illusion était 
grande, tant les paroles de M. Lacretelle avaient de puis
sance. « C’est ainsi, dit il en terminant, que Bailly arrive 
» au supreme rendez-vous que se donnent les sages, les op- 
» primés et les martyrs. Il y sera le précurseur de Males- 
« herbes égorgé au milieu de l’hécatombe de ses enfans et 
» de ses petits-enfans. Bientôt, dans le cortège des émules 
» et des compagnons de ses travaux , il reconnaîtra Lavoi- 
» sier , le Newton de la chimie ; tant d’illustres orateurs , 
» tant de femmes sublimes , tout va tomber sous la faux 
» révolutionnaire ! En pst-ce donc fait de l’élite de cette 
» génération! on peut dire du dix-huitième siècle : il lui 
» sera beaucoup pardonné parce | qu’il a beaucoup aimé 
« le bonheur des hommes , parce que nul autre n’y a 
» travaillé avec plus d’ardeur et de désintéressement, parce 
” qu’il s’est précipité dans le gouffre pour rendre la pos- 
0 térité libre, humaine et glorieuse. Ah / soyons du moins 
® une postérité reconnaissante, afin qu’un Peu re.COIJ“ 
» naissance s’attache un jour à nos travaux.» Cette belle 
péroraison a été couverte d’applaudissemens qui ont du moins 
toucher le professeur que la vive et profonde émotion de 
son auditoire.



production de nos forges se tenait comprise entre 
i4o et i5o mille'tonnes defer forgé de toute nature. 
En i835 , elle s’est élevée à 180,000 tonnes , ce qui 
suppose un accroissement de 25 O[0.

M. Duchâlel n’avait rien changé aux droits anciens 
sur les rails de chemin de fer. Ce n'était pas qu'il se 
refusât à encourager ce nouveau système de commu
nications ; mais il n’avait pas pensé qu'il lût possible 
d'établir par ordonnance la réduction nécessaire
ment considérable qui seule eût permis aux compa
gnies d’importer effectivement des rails anglais. Le 
droit proposé par la commission est de 5 fr.par 100k., 
soit 55 fr. par tonne, décime compris. En raison de 
la demande pour les chemins de1 fer anglais ou Amé
ricains, les rails ont subi en Angleterre une hausse 
rapide. Voici quelle a été la progression des prix de
puis huit mois pour les rails du pays de Galles.
1er. septembre iS35, 7 liv. 17 s. ou 197 fr.
1er. octobre r 835, 8 17 ou 223
8 décembre i835, 9 i5 ou 244
8 janvier l836, il 12 ou 290

Le prix actuel varie-de 325 à 3,4o fr.
L’ fret de Cardiff à Paris, est de 58 francs par 

tonne , y compris les frais de commission ; de sorte 
que des rails anglais rendus à Paris sans droit re
viendraient au moins à 383 francs. Avec un droit 
de 55 frs. en sus , ce serait 438 fis. Or , les rails 
de l’Aveyron livrés à Paris peuvent s’obtenir à 420 
ou 43o fr.

Si donc la chambre veut opérer en faveur des 
entreprises naissantes de chemin de fer une réduc
tion de droit qui leur profite , il est indispensable 
que les rails dont elle autoriserait l’introduction , 
soient admis à un droit qui 11e dépasse pas le chif
fre de la commission. (Jour. des Débals.)

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 17 avril.—La chambre reprend la discussion 
sur les douanes.

L’art. Ier établit dans son premier paragraphe les tarifs sur 
les cotons filés et écrus dont les prohibitions sont-levées en 
vertu de la loi du 25 mai 1834.

Ces droits sont adoptés à la suite d’une discussion à la
quelle prennent part MM. Délespaul, Llierbette , de Falguerol- 
les et Gréterin , directeur des douanes, commissaire du roi.

On passe à la disposition suivante :
o CÎiàles de cachemires., fabriqués aux fuseaux dans les 

pays hors d’Europe , lorsqu’ils seront présentés à l’uu des 
bureaux ouverts au transit des marchandises prohibées. 
(Grands châles dits 6(4 longs ou carrés, 150 frs. la pièce, 
sans distinction d'espèce, et sans (ixation de valeur ; châles 
de toute autre dimension, 80 francs la pièce.) — Adopté.

Les cables en fer sont imposés à 40 francs les 400 kit., 
la commission demande que l’on réduise ce droit à 37 fr. 
50 cent.

M. de Laborde propose de réduire le tarif à 25 fr.
Après quelques observations de MM. le général Bugeaud et 

Gay-Lussac, ce tarif-est renvoyé à la discussion générale sur 
les fers.

M. le ministre des finances combat la réduction proposée 
par la commission à 50 fr. du droit de 90 fr. réclamé à l’intro-- 
duction des eigarres de la Havane.

M. Fulchirmi : Les eigarres n’étant pour rien dans la pros
périté du pays , je repousse l’amendement.

M. IVuslembevg insiste pour la réduction.
La réduction de 40 fr. en faveur de laquelle s’élèvent tout au 

plus cinq ou six membres , est rejetée , et la proposition du 
gouvernement est adoptée.

BELGIQUE.
Bruxelles20 avril. — La liquidation s’eàt faite sans en

combres, les transactions ont eu un peu plus d’activité que 
les jours précédens, cependant les cours d’abord élevés à 47 
5(8 3(4, sont re tombés â 47 I (2 papier sur l’avis que l’on 
était faible à Anvers, où la dette active (Ardoin) a ouvert 
à 47 3.[8 A.

Après la cote on reste 47 3(8 argent 1(2 papier, primes àde- 
inain 47 3q4 dont 4(4.

Anvers, ( deux heures. ) — Ardoin 47 3(8 1 [2 3[8 papier»
Amsterdam, 19 avril. — Ardoin 48 (point de variation), pas

sive 15 Ipl.
Paris, 19 avril.—Ardoin 46 1[4 coupon détaché, ce qui 

donne plus de demi p. c. de hausse, l’acheteur ne recevant 
point d’intérêt d’ici â la fin du mois. On dit les nouvelles 
favorables.

Londres, 18 avril, (4 heures.)—Point de variation dans 
nos fonds, ceux d’Espagne ont soutenu leur faveur : Con
solides g) t à 5(8; hollandais 2 1(2 p. c. 56 1[4 à 3[8 , 
o p. c. 100 5jS à 3[1; Espagnoles active au comptant 48 
7j8 49 1 p4 48 7|8 49 48 3(1 7(8 49 à 48 7p8 , au 29 cou
rant 49 3(8 48 7(8 4g 48 3(1 7[8 49 1(8 à 48 7(8, passive 
4 5 14 3(4 à 15, différée 23; portugais 5 p. c. 84 i(2 3(8 
J(8 a 1(1, 3 p. c. 5i 3(8 5(8 à 1(2; brésiliens 85 7(8.

A r (Mercure.)
—- Un arreté du 9 avril autorise la régence de 

la ville de Diekircli ( province de Luxembourg) à 
accepter le legs de six mille francs, fait par le sienr 
Rennel (Nicolas), moitié pour l’instruction des en- 
fans, et moitié pour un hospice ou le soulagement 
des pauvres.

— Un arrête' royal du 16 du même mois pres
crit la construction , par voie de concession de 
péages , d’un chemin à ornières de fer, entre les 
rivières la Sambre et la Meuse, avec trois etn- 
branchemens, dirigés vers Morialuié, Florennes et 
Couvin.

— Par arrêté de la même date, un brevet d’in
vention de cinq années est accordé au sieur Ma
gnée (A.), domicilié à Bruxelles, pour une nou
velle pompe à incendie horizontale;

Un brevet d’importation , de dix années, est

«accordé au sieur Castellain (Ch.), de Londres , ayant 
élu son domicile à Bruxelles, chez M. Serruys (A.), 
son mandataire, pour un procédé perfectionné de 
fabrication du savon ;

Un brevet de perfectionnement, de quinze an
nées, à partir du -3o mai 1835, est accordé au 
ssieür Pinkus (Henri )j domicilié à Bruxelles, chez 
'M. Defrenne , pour plusieurs perfectionnement et 
additions à son système de chemin de fer pneu
matique.

— Un crime affreux a été commis l’avant dernière 
nuit, rue du Gron-Brun par le nommé Jean Deblare , 
ouvrier serrurier, âgé de 4° ans, qui a tué à coups 
defourcliette, sa femme, Marie Panuehuys. Il a été 
conduit hier matin à l’hôpital St. Jean comme atteint 
de frénésie et transféré le même jour , h 2 heures, 
aux Petits-Carmes.

— Hier, au séndt, l’ordre du jour appéîait la discus
sion du projet de toi relatif à l’organisation provin
ciale. Personne n’ayant demandé la parole dans la 
discussion générale, il sera procède' aujourd'hui à la 
discussion des articles.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 20 avril.— L’ordre du jour appelle le vote dé

finitif sur la loi relative au canal de Zèlzaete.
Le projet est adopté par 48 voix contre 17.
On passe ensuite â la discussion sur l’emprunt relatif aux 

-constructions de routes.
Voici le projet présenté par le, gouvernement :
Art. 1er. « 11 eitouvertau gouvernement un crédit de six 

millions de francs â l’effet de pourvoir à la construction de 
« routes pavées et ferrées.

Art. 2. « La dépense sera couverte au moyen d’un emprunt 
qui sera ultérieurement réglé par une loi, et dont les intéréts 
et'l’amortissement seront prélevés par l'excédant en produit 

-des barrières. »
M. A. Rodenbach approuve ce qui a été dit dans la 

séance par le ministre de l’intérieur et par plusieurs re
présentai , qui ont soutenu l’utilité et 1 urgence d’un graud 
nombre de routes à faire là où il en existe le rao ns , et 
notamment dans les provinces du Limbourg et du «Luxem
bourg.

M. de Leere déclare, qu’étant ennemi,juré des emprunts 
et -en même temps grand .partisan de la multiplication 
des voies ét communications, sa position est excessivement 
embarrassante. Il reproche surtout au gouvernement de ne 
-s'attacher pas, corameil le "devrait., à régler les dépenses 
avec les recettes.

M. le ministre des finances pense que le moment est venu 
de donner à la chambre des explications sur les sommes 
qui pourront être affectées à la construction des routes, 
soit au moyen d'un emprunt, soit au moyen de l’excé
dant du,produit des barrières. D’après des renseignemens 
recueillis au ministère de l'intérieur, on peut chaque année 
employer 1900 mille francs, ou 2 millions pour travaux 
des routes. Suivant le taux de l’adjudication pour 1836, les 
barrières produiront 966,000 francs ;• cependant le ministre 
•ne-comptera que 800,000 -francs et en • départissant «les 6 
millions à emprunter sur cinq années on aura, défalcation 
faite des intérêts , la tre année à dépenser l,g20 mille fr., 
la 2e 1,880,000 fr., la 3« 1,821,000 fr., la 4' 1,760,000 fr,, 
et la 5e «1,700,000 ‘fr. Mais comme à ces sommes il faudra 

Joindre les produits des nouvelles routes construites , on 
arrivera à pouvoir effectuer chaque année une moyenne 
de plus de 4,900,000 fr.

Le ministre fait ensuite remarquer que si la banque rem
boursait son encaisse, et que l’emprunt du chemin de fer fût 

■ fait, les dépenses seraient balancées et au-delà, Si la conven- ' 
tion de 1833 avec labanque était maintenue, on pourrait em 
ployer un capital considérable dont la banque paie aujour
d'hui les intérêts.

M. Defioëré soutient que le ministre n’a nullement prouvé 
que les recettes et les dépenses se trouveraient balancées; les 

■emprunts étant destinés à couvrir le découvert du trésor.
M. le ministre des finances déclare que l’emprunt n’est 

nullement destiné à couvrir les 15 millions dont le trésor 
est à découvert ; ces i 5 millions seront couverts par le capi
tal lui-même de l’encaisse de la banque, ou par les intérêts 

«de cet encaisse ; mais l’emprunt n’est demandé que pour 
acheter de bonnes propriétés, et enrichir le pays de com
munications nouvelles qui seront pour lui une source de 
prospérités.

Une longue discussion «s’engage ici entre M. Dumortier et 
les députés des Flandres.

L’article l»r formulé par le ministre de l’intérieur est 
adopté. 11 en est de même après uue longue discussion pour 
l'article 2.

Ces deux articles étant considérés comme ainendemens de 
la proposition de la commission , le vote définitif de la loi 
est remis à après demain.

La séance est levée à 4 heures 3(4.

LIÉGe7?E@J=AVRIL.

CHEMIN DE FER.
Défense militaire de la ville et du pays„

Un avantage de la direction du chemin de fer 
par Grivegnée, qui 11'a pas encore été' ge'néralement 
remarqué, c'est la sûrete' même de la ville et du 
royaume entier.

La direction de la route à ornières en fer par An- 
gleur livrerait un passage direct de la Prusse vers 
Bruxelles ou Anvers, même jusqu’à Ostende , sans 
opposer le moindre obstacle à une invasion im
prévue.

Il ne faudrait, dans eette hypothèse, à un corps 
considérable de troupes prussiennes que peu d'heu
res pour-être transférées de Cologne ou d'Aix la- 
Chapelle jusqu’à Bruxelles, c’est-à-dire au cœur 
même du pays , dans la capitale.

Le pays qui se livrerait ainsi sans de'fense à un 
allié dont les dispositions peuvent changer, et dont 
les forces militaires sont en tout temps à craindre,

commettrait pins qu'on acte de déraison,- il fan{. 
donc que les abords du «chemin de fer puissent êtr 
fortifiés ou défendus an besoin. Qu’on n’objecte pas 
que l’enlèvement des rails dans une grande étem. 
due parerait à cet inconvénient. On ne pourrait 
empêcher les invasions soudaines , qui parfois de' 
terminent l’état de guerre.

La direction par Grivegnée , outre les avantages 
qu'elle procure aux centres industriels des deU£ 
grands quartiers de Liege, offrira encore le résul- 
tat de faire dominer la station d Outre-Meuse, ainsi 
qne ses abords du côté de la Prusse, par le canon 
du fort de la chartreuse.

Ainsi se trouvera donc réalisée, sans frais pour 
l’Etat, la nécessité que nous exposions tantôt de 
placer une force imposante près des avenues de la 
route du côté de la frontière prussienne,

0n voit qu’à égalité de dépenses de construction 
la route par Grivegnée offre non seulement des avan
tages incomparablement pins grands à ‘l’industrie 
liégeoise, mais encore protège d’une manière bien 
plus efficace la sûreté de l’intérieur du pays.

On lit ce qui suit dans le Courrier de. la Meuse 
à propos des modifications proposées au tarif des 
douanes françaises :

« Le gouvernement français obéit à la force de» 
circonstances , en modifiant quelques articles de 
son tarif. Les concessions plus apparentes que réel
les qui sont contenubs au projét-Passy, sont néces
sitées uniquement par le besoin d’abolir la fraude 
toujours nuisible aux mœurs et aux intérêts du tré
sor. En veut-on quelques preuves? Les droits sur les 
toiles fines et snr le linge de tâble étant très-élevés ; 
ces arliclessont encore l’objet d’une contrebande ac
tive; le fisc y perd tout. Aujourd’hui, on propose 
de réduire le droit précisément au niveau de la 
prime avec garantie que l’on payait aux fraudeurs. 
Autre fait : les chevaux paient actuellement 5o frs. 
par tête jà raison de ce tarif élevé, on les fait passer 
presque tous en ‘fraude. -Il s’en est fraudé plus de 
dix mille depuis deux ans, sur une étendue de trois 
lieues, par la province de Namur, à So francs par 
tête avec bonne garantie. S’il s'en était présenté le 
double, ils auraient été «tous fraudés au même prix. 
Eh bien ! que propose de ministère 'français en 
présence de ce fait ruineux pour ses finances? Pré
cisément encore une réduction qui rendra le droit 
équivalent à la prime d’assurance, puisque ce droit 
ne sera plus que de 25 francs, plus le décime. Il 
'est clair que la France seule gagnera à ce change
ment. Le trésor public de ce pays recevra les trente 
francs qui étaient, payés à la contrebande ; mais la 
Belgique n’y trouvera pas un centime de bénéfice , 
.puisqu’anjourd hui encore , nous le répétons, on 
.peut frauder autant de chevaux que l’on veut an 
«même prix , avec une bonne et solide assurance en 
«espèces, m

Nous avons déjà plusieurs fois exprimé notre opi
nion sur les changemens du tarif français, et nous 
nous sommes plaints de ne pas rencontrer fsn# 
l’œuvre de M. Passy, 'le plus larges «»plications des 
saines doctrines rie l'économie sociale; mais ce nest'
point le lieu de revenir sur cette matière. Toutefois
puisqu’on parle de la contrebande, nous ferons 
remarquer au Courrier de la Meme qu’il n’est pas 
tout à fait exact, de dire que ces mêmes mollifica
tions ne donneront pas un centime de bénéfice à 
la Be lgique.

En effet si le gouvernement français abaisse les 
droits d’entrée au niveau de la prime accordée a la 
contrebande pour les articles énumérés plus ’ 
les fraudeurs devront aussi, à leur tour , abaisser 
le taux de leur prime.« On leur payait,dit notre con
frère , 3o fr.„par tête de cheval , et il s’en est fr*“
ainsi plus de 10,000. » Eh bien , les contrebandiers
devro nt aujourd hui se contenter de moins de 2orr. 
(droit proposé par le tarif), au lieu de 3o qu°n 
leur payait, ou bien renoncer à leur métier. — Mais 
pour notre compte nous croyons fort que 25 funos 
n’es't pas, comme on dit , le dernier mot des fraU* 
dears. ,

Ce raisonnement peut s’appliquer h «la plupart e 
articles pour lesquels on a abaissé le droit au ntvea 
de la prime payée à la contrebande.

Le Journal des Débats donne dan-s son demie1’ 
n°, le prix des rails en Angleterre, compare a ce 
qu’ils coûtent aujourd’hui en France. IL r.®sa teoi3;s 
chiffres de la feuille parisienne que les rails 
revaudraient , rendus à Paris , sans droit, a 
fr. par tonneau. Nous pensons qu’il y a eu en 
dans ces derniers temps, en Angleterre, une nouv 
augmentation sur l’article. «Mais en admettan . 
chiffres ci dessus, nous pourrions déjà entrer en ^ 
currence avec les anglais pour la fourniture clés 
puisqu'ils ont ete fournis à notre gouvernent^11 
deux fabricans du pays au prix de 36o ou 070 ^ 
Il est facile de voir quel immense avantage 1 ^ 
snlterait delà pour notre industrie. — Res.e ,,gye 
voir toutefois si le .prix des fontes belges qul^6 
chaque jour , n’occasionnera point aussi UU6
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außinentat'on ^ans Pr‘x nos ra^s‘ ^ous revien
drons sur cette matière.

Par dépêche télégraphique arrivée à Paris, mardi 
ig-, l'ambassadeur de France à Madrid mande au 
ministère en date du i5, que dans la séance du l.jj, 
la discussion de l’adresse a e'te' fermée en faveur de 
TVf. Mendizabal ; et que notamment le paragraphe à 
l’égard du vote de confiance, ainsi que le dernier pa
ragraphe , ont e'te' vote's à une très-Jorle majorité.

■Cordova a reçu de M. Mendizabal deux million-s 
pour son armée. (Union.)

Par une circulaire en date du rj de ce mois., M. 
ïegonverneur de notre province informe les inté- 
resse's, que le -délai fixe' par la loi du 8 novembre 
i8l5, pour réclamer le paiement des diverses 

créances de l’année l835, qui sont à la charge du 
gouvernement, expirera le 30 juinproehain. Il ajoute 
que la prescription prononcée par cette loi serarigou- 
rcusement appliquée, à tontes les créances dont les 
titres n'auraient pas été transmis aux autorités .com- 
pétantes , dans le délai prescrit.

Une circulaire du ministre de l'intérieur en date 
du 1er avril i836, adressée à MM. les gouverneurs, 
porte que d'après la loi du 28 mars l835, les 
classes de 1827 et 1828 étant devenues les plus an
ciennes des levées de milice, les miliciens de ces 
années peuvent invoquer le bénéfice de l’art. 2 de 
cette loi, pour être admis, les premiers comme rem- 
plaçans, et les second en qualité de substituans.

Hier vers 5 heures du matin on a découvert .gi
sant dans un jardin légumier appartenant à un cul
tivateur de Longdoz , le cadavre du nommé Nicolas 
Collard , âgé de 60 ans. Cet homme qui ne jouis
sait pas d’une bonne réputation, a été trouvé tenant 
encore dans ses mains quelques légumes qu’il venait 
de dérober dans le jardin où.il s’était introduit.

L’autopsie a constaté que cet homme était mort 
d'indigestion.

— Marie Catherine Uonbiver, domestique à Huy , 
âgée de 46 ans, est disparue, dans la nuit du 2 
au 3 de ce mois , sans que l’on sache ce qu’elle 
est devenue. On la présume atteinte d’aliénation 
mentale.

— Une décision du ministre de l’intérieur porte 
que le 2 mai prochain et jours snivans, un con
cours aura lieu à Bruxelles, à l'effet d’admettre en 
qualité d’aspirant de seconde classe, les jeunes gens 
qui se destinent à la marine. Le texte de cette dé- 
'Csion [est suivi du programme des examens, d s 
conditions d'admission au concours,et d’une note dé
taillée du trousseau dont doivent être pourvus les 
aspira ns de 2e classe.

— On annonce qu’une pétition en Faveur du 
tracé du chemin de fer par Angleur, est soumise 
en ce moment à la signature des habitans des com
munes situées en amont de la Meuse jusqu'à -Huy.

— Les journauxhollandais ont annoncé à plusieurs 
reprises qu’au mois prochain une escadre d’exercice 
ïü d’instruction devait mettre à la voile pour la 
wer Baltique. Cette nouvelle est aujourd'hui positive.

— La découverte récemment annoncée de plu
sieurs squelettes fossiles trouvés dans la vallée de 
la Nerbudda , dans l'Inde anglaise , paraît devoir 
offrir un grand intérêt aux naturalistes. Voici ce 
•quon lit dans une lettre de M. James Princep , 
écrite de Calcutta, en date du 25 octobre dernier •;

« Les fossiles offrent un aliment à la curiosité uni
verselle. Je suis occupé en ce moment à graver les 
planches représentant un animal antédiluvien entiè
rement nouveau , devant prendre place entre les pa
chydermes et les ruminants, et ayant quatre cornes 
a la tête. Nous l’avons baptisé Sivathérium, en l’hoa- 
neur de notre dieu indien Siva. ■>

Depuis 8 ou 10 jours le Journal d'Arlon ne 
®ons parvient pas.

Se'ance publique du conseil de régence samedi pro
chain 23 du courant, à 5 heures du soir.

Exposé des motifs d'un projet de loi modifiant

certains articles du tarif des douanes, présenté

par MM. les ministres de ïintérieur et des finances.
Messieurs,

fii-°,;ai,r<"^a°ût 1823 (Journal officiel, n0 34), a 
artf I 1 mesures restrictives et de prohibitions quelques 
..; C es..’~® provenance de France , ccs mesures n’étaient 
cil» alitées par des considéralions d’économie politique,

8 a ^taien^ réellement que la manifestation d’une inten- 
ten t re?^CSai e3 envcrs un pays qui se montrait alors 

avorahle aux convenances commerciales du ci-devant 
cet arrêt ** ^a^s‘^as > a'ns* que l’atteste le préambule de

émanR°nsidëra"t cllie > Par Ies ordonnances successiyment 
les r»lT Cn rilIU'e SU1 ^es droits d’entrée et de sortie ; 
risée. °ns, commerciales avec le royaume quoique favo- 

,les lois des Pays-Bas , se trouvent de plus en 
suiet* wi*“!1?5 ct entravées au grand préjudice de nos 
les T»l„t-ÜUSlnf,ux ’ et sans fiue nos efforts, pour régler 
aient ptlons d après les bases d’une équité réciproque, 
»ultaU U ^uel1ue succès ou fassent espérer d’heureux ré-

Le conseil d’état entendu ;
Nous avons arrêté, etc. »
Par cét arrêté, les objets suivans , en tant qu’ils fassent d’o

rigine ou de provenance de France, ont subi une augmenta
tion de droits, savoir :

La porcelaine blanche ou peinte , précédemment imposée 
par 100 kil. à fl" 10 fut portée à fl. 30. r

La fayence, qui payait par 100 kil. fl. 6, fut portée à
fl. 20.

Les .poteries, qui étaient tarifâtes à 6 p. e. de la valeur le 
furent à 15 p. c.

Les bas et la bonneterie, qui l’étaient à 10 n. c., le fu
rent à 20 ,p. c.

Les ardoises qui payaient pour 1,000 en nombre fl. 1 , 
furent élevés à fl. 3. — Le droit de transit en demeura fixé à 
fl. 1-75.

Les objets suivans furent entièrement prohibés , savoir : 
Verres ot verreries de toute sorte, à l’exception des gla

ces à miroirs.
Les draps et casimirs.

S muriatique 
nitrique et 
vitriolique.

Les eaux de vie de grains.
Enfin , l’importation des autres boissons distillées , du vi

naigre et du vin , ne furent admises que par mer.
Cet arrêté fut, conformément à l’article 9 de la loi du 

26 août 1822, n° 39, soumis aux états généraux et con
verti en loi du 8 janvier 1824 ( n° 4). Il est à remarquer 
cependant que , par une espèce d’anomalie , un article sup
plémentaire delà loi du ft avril 1827, n° M, admettait au 
transit les articles prohibés à l’importation.

La régénération politique de la Belgique, ayant placé notre 
pays dans une situation qui exigeait immédiatement la cessa
tion de plusieurs de ces restrictions, la loi des voies et moyens 
de 1832 , promulguée le 29 décembre 1831 fBulletin officiel, 
n° 360) , leva la prohibition relative à l’importation par terre 
des vins, vinaigres et eaux-devie; et fixa le droit d’entrée 
pour les vins à fl. 1 -60 par hectolitre en cercle , et à fl. 6-50 
par hectolitre en bouteilles. Elle admet en outre les bateaux 
charbonniers français en Belgique aux mêmes conditions que 
les bateaux Belges.

Les autres dispositions de l’arrêté restrictif demeurèrent 
provisoirement en vigueur et ont été depuis lors, l'objet 
de réclamations diverses qui semblaient devoir exiger un 
examefi approfondi dans leurs rapports avec nos relations 
internationales.

Des commissaires furent idésignés afin de connaître les con
venances réciproques suivant lesquelles il pourrait être apporté 
des modifications aux tarifs des deux pays.

Les rapports dlamitié et de bon voisinage, si avantageu
sement établis entre la France et la Belgique, faisaient dé 
sirer depuis long temps que l’on parvint à applanir les diffi
cultés inséparables de la complexité des intérêts de cette 
nature.

Ainsi que nous venons de le Taire remarquer la Belgique 
est entrée.la première dans les voies de conciliation; lient eu 
sement elle vient d’acquérir la preuve que la France est dis
posée à s’y faire rencontrer avec elle; une ordonnance rc; .r.- 
du <0 octobre 1835, a apporté au tarif des douanes de Fran
ce des modifications dont plusieurs sont favorables à|nos pro
duits industriels ou territoriaux; de plus, le projet de loi 
présenté le 2 avril courant aux chambres françaises, promet 
particulièrement de nouvelles améliorations notables ; ces 
résultats justifient de plus en plus l’espoir conçu de voir les 
deux pays s’accorder successivement des avantages .propres 
à assurer et à accroître mutuellement leur prospérité com
merciale.

Aussi, Messieurs, au point où en sont arrivées les choses, 
le gouvernement pense que le moment est venu d’apporter 
dans notre tarif des douanes plusieurs modifications impor
tantes. Les objets auxquels elles se rapportent sont compris 
dans le projet de la loi concerté entre le département des 
finances et celui de l’intérieur, que nous avons, Messieurs, 
l’honneur de nous présenter. Nous y joignons le développe
ment des motifs qui nous ont déterminé dans le but prin
cipal de faire disparaître les droits exceptionnels contré un 
pays ami , dont l’existence ne saurait se concilier plus long 
temps avec les relations de bon voisinage dans lesquelles il doit 

■être placé.
Ce projet n’est relatif qu’aux droits d’entrée et de sortie. 11 

ne vous échappera pas sans doute que nous avons déjà présenté 
le 4 août 1835 , un projet spécial concernant le régime du tran
sit , et d’après lequel le projet actuel se trouvera complété 
sous ce rapport.

Bas et bonneterie.

La production française n’entre que pour une faible por
tion dans l’étal: des importations légales de cet article , 
c’est en général l’industrie anglaise , le Hanovre compris 
et l’Allemagne , qui tiennent le marché de la Belgique. 
Lorsque le droit était à 10 p. c., la douane percevait des 
droits sur la bonneterie, française, l’augmentation de ce 
droit à 20 p. c. , en a considérablement diminué ou plutôt 
anéanti l’importation légale, tout en fournissant un appât à 
la fraude. L’augmentation étendue aux autres frontières 
blesserait les intérêts des autres nations : il est convenable 
de ramener pour toutes le droit à sen taux uniforme de 
10 ,p. c.

Bois de réglisse.

La distinction de deux espèces établie au tarif actuel, pour 
un droit de peu d’importance , complique l’obligation de l’im
portateur, et fait désirer en général qu’un droit moyen soit 
établi sans distinction d’espèce.

Boissons distillées.
Depuis long-temps le commerce et les fabriques d’eau-de- 

vie du pays se plaignent avec raison de la facilité avec la
quelle on déguise les liquides spiritueux sous l’apparence de 
produits chimiques en y faisant dissoudre quelques gommes., 
qu'on peut en dégager -ensuite au moyen d’une simple rec
tification. La disposition projetée a pour but de faire cesser 
une fraude, aussi préjudiciable aux intérêts des contribua
bles qu’à ceux de l’état. . .

Il ne sera pas inutile de remarquer ici, quit n est propo
sé aucune réduction sur les droits d’entrée des spiritueux ; 
parce que ces droits, en ee qui concerne la douane, sont 
très modérés. Ce qui provoque et alimente ^ aujourd hui la 
fraude sur ces liquides de provenance étrangère , ce sont les 
droits élevés imposés à la consommation, dits accises. Le gou
vernement se réserve, messieurs, d’examiner jusqu a quel 
point cette impôt devraêtre diminué pour être mis en rapport 
avec celui auquel est assujétie la fabrication des gemevres 
indigènes. Nous comptons en faire 1 objet d une proposition
spéciale. juùe « demain.)

Errata Dans notre n» d’hier , article relatif au chemin 
de ter , ligne 18», on lit d’après les devis officiels. Les 
devis dont il est question n’étant point revêtus de la signa
ture des ingénieurs, ne sont pas encore officiels. Toutefois 
ils sont exacts.

Dans le même article, ligne 74«, an lieu de : sa Ion. 
gueur totale , lisez : de toute sa longueur , déduction faite 
des ouvrages d’art.

SOCIÉTÉ pour l'encouragement des beaux-arts.

MM. les souscripteurs sont invités à se réunir samedi 
prochain 23 de ce mois , veille de l’ouverture de l’exposi
tion, pour procéder à 1’,inauguration du salon.

La réunion aura lieu a St.-André à 4 heures de l’après« 
dîner.

Liège, le 20 avril Î836.
Le président de la société , Louis JAMME.
Le secrétaire, H. GUILLERY.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 20 xvnÿ,.
Naissances : 2 garçons, 4 filles.

Décès : 2 filles, 3 hommes, 3 femmes, savoir : Nicolas 
Lambert Collard , âgé de 63 ans, journalier , rue Entre-deux- 
Ponts , époux d’Anne Marie Benoit. — Jean François Ruffin', 
âge de 63 ans, horloger, rue Pont d’Avroi , célibataire.— 
Eustache A. F. Berger , âgé de 55 ans , choriste , devant les 
Carmes, époux d’Antoinette Christine Bogaard. —- Marie Ca
therine Redéle , âgée de 75 ans , sans profession, rue quai 
d Avroi, veuve de Philippe Morjoux. — Marie Agnès Jose
phine Gloos, âgée de 7l ans, sans profession, rue Bégni- 
nage St-Christoplie. — Marie Ida B. Baime , âgée de 63 ans , 
sans prof. , rue St-Jean-en-Isle..

ANNONCES.
POISSONS de MER très-frais , au Marione, rue du Stockis

Nouveaux Rivets et Cabillauds, Elibottes , Flottes, Huitres 
anglaises , chez L. ANDRIÈN fils, rue Souverain-Pont. 280

SOCIÉTÉ D^HARMONÏE.
CASINO.

La commission delà Société d’Harmonie prévient messieurs 
îes sociétaires , qu’elle vient de s’entendre avec l’Harmonie 
liégeoise , pour les concerts à donner cet été , lesquels con
tinueront à être dirigés par M. Henchenne. 327

La VENTE de CORPS de DÉLITS et OBJETS CON. 
FiSQUÊS , qui devait avoir lieu dans une salle du Palais, le 
jeudi 22 avril, est ajournée. 32g

BEAU, et léger COUPÉ presque neuf avec 
harjisis à VENDRE à l’Hôtel de l’Aigle Noire , 
rue Féronstrée. 2gÔ

Cl: DEMANDE une DEMOISELLE au courant des écri
tures de commerce. — S’adresser n° 606 , rue Vinave d’Ile, 

Au même numéro , beaux QUARTIERS à LOUER , gar
nis ou non .garnis. 347

BEAU QUARTIER garni à LOUER , composé d’un salon , 
une chambre et cabinet au 1er, avec ou sans écurie, pour 
un cheval et cabriolet, place St, Pierre, n“ 873.

Au même n», grande CAVE à LOUER.
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A CHAEDFONTAINE ,
LEJEUNE BLONDEN , a l’honneur d’informer que 

l’ouverture de son Hôtel aura lieu dimanche prochain 24 
avril. 3 H

A LOUER dès-à-présent ou pour la St-Jean un BEAU 
QUARTIER tout-à-fait indépendant, avec remise et écurie , 
rue devant les Carmes n° 377.

BELLE VENTE
DE

va®MfRBi ©a sDarnis»
POUR CESSATION DE COMMERCE.

Lundi 25 avril 1836, à 10 heures, 
M« DUSART, notaire à Liège, VENDRA 
aux enchères publiques, à la requête de 
M. Cajot, en son domicile, à la ferme du 
château de Kinkempois, commune d’An- 

gîeur, CENT TONNEAUX DE VINAIGRE DE POMMES 
VIEUX , de trois à 4 ans, plusieurs Pressoires, un Moulin 
à Pommes n’ayant presque pas servi, une Cuve de 10ba
rils, une grande quantité de Tonneaux cerclés en fer et 
autres assessoires.

A crédit moyennant Caution. 328

A VENDRE
UNE BELLE

PRESSE A LITHOGRAPHIER ,
AVEC SES ACCESSOIRES 

ET
PLUSIEURS BELLES PIERRES,

RUE BASSE SAUVENIKRE N° 84°-



SOCIÉTÉ ANONYME
BREVETEE PAR LE GOUVERNEMENT BELGE-

CORDAGES EN ALOES.

BELLE MAISÏWÏ
A TENDRE.

Le magasin exclusif pour les provinces de Liege et de 
Namur est chez M. DARBFON1AINL-LAMBINON , place de 
l’Université n" 263 , à Lie'ge.

Jjt’nte

BEAU MOBILIER,
EM ACAJOU »,

POUR CAUSE DE DÉPART.

Lé mardi 26 avril courant, à 2 heures, M* DUS Ali T, 
notaire à Liège, VENDRA au n" 32 bis, quai de la Sauve- 
niêre, coin de la rue donnant sur la Fontaine en cette 
ville, les MEUBLES qui s’y trouvent, consistant notamment 
en : garderobes, commodes, buffets , tables à jeu et à cou
lisse , canapés , fauteuils et chaises bourrées en crins, bois 
de lit, pendule, vases, batterie de cuisine et quantité 
d’au tres meubles. 323

VENTE
d’uh

BEAU MOBILIERS
POUR CAUSE DE DÉCÈS.

Vendredi et samedi 6 et 7 mai 1836, à une heure de ré" 
levée, M' LA.MBINON, notaire à Liège , VENDRA en la 
maison mortuaire de M* Hardy père, doyen des avocats 
du bareau de cette ville, sise rue de l’Etuve a Liège, n" 708, 
les meubles et effets mobiliers qui s’y trouvent, consistant 
en commodes, garderobes, tables à jeux et à coulisse, se
crétaires, buffets, canapés, chaisses et fauteuils bourrés en 
crin, bois de lit, la plus part de ces objets en acajou, pen
dules , horloges , litterie, service en porcelaine et-en fayence, 
linges, tableaux, estampes, batterie dé cuisine, 3,000 bou
teilles de vin de. Bordeaux, Bourgogne, Rhi n et de Moselle, 
de première qualité; et en outre une grande quantité-d’objets 
trop long à détailler. ■ e3ü5

Le DoCTEUR T ALMA y chirurgien dentiste de 
LL. MM. , sera à Liège Je 19 , 20 et 21 avril, et le 25, 
26 et 27, ensuite le 3 , 4 et 5 mai, Hôtel d’Angleterre.

PAR

SUITE DE DECES.

Le lundi 25 avril 1836., à deux heures aprês-dînée , en la 
maison des frères Detongre à Cpronmeuse , commune de 
Herstal, le notaire MOXHON, de résidence à Liège, vendra 
à l’encan tous les MEUBLES et EFFETS mobiliers qui leur 
appartiennent,

LE TOUT ARGENT COMPTANT-
Parmi les objets à vendre se trouvent :

1° Une belle montred'or et une montre d’argent;
2° 6 charrettes ou voitures â houille ;
3° 4 beaux chevaux avec leurs harnais ;
4° Et 20 charretées de houille et charbon.
L’on commencera par vendre lé mobilier , et l’on finira par 

la vente des chevaux , des charrettes et de la houille.

Me DUSART, notaire à Liège, est chargé de VENDRE 
une MAISON bâtie à neuf, située à Liège, quai d’Avroi , 
n° 649 , avec porte cochère , un beaujjardin , bâtiment der
rière pour une distillerie Ou autre établissement industriel. 
Cette maison -est-vis-à-vis d’un rivage de la Meuse et est pro
pre à différent commerce.

Il y a facilité de paiement, et on peut la voir tous les jours 
depuis 3 heures, jusqu’à 6.

S’adresser audit notaire, pour connaître les conditions. 324

VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi ; 16 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro 

cédé par devant M” CHOKIER , juge de paix des canton 
Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue mont 
Saint-Martin, par le ministère de M” MOXHON, notaire à 
Liège, à ce commis par jugement du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège , du 5 mars présente année ; à la 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la- 
désignation suit :

COMMUNE DE LOUVEIGNÉE.

Le meme notaire est chargé de PLACER sur bonnes hy
pothèques , une SOMME de 20,000 FRANCS à l’intérêt de 
4 1,2 p. “j0. 3l9

BIOGRAPHIE LIEGEOISE
OU

a
HISTORIQUE ET CRONOLOGIQUE ,

DE TOUTES LES PERSONNES QUI SE SONT RENDUES 
CÉLÉBRÉS’ PAR LEURS TALF.NS , LEURS VERTUS OU 
LEURS ACTIONS, DANS L ANCIEN DIOCESE ET PAYS DE 
LIÈGE, DEPUIS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS JUSQUA 
NOS JOURS.

PAR LE COMTE DE BEC DELIÈVRE-

1 ° Une maison de campagne, bâtie à la moderne, située 
à Blindeff, avec écurie, fournil, prairie, .jardin et cour, le tout 
ne formant qu’un ensemble, occupé par M. Jean-François Gail
lard, et tenant du midi à l’église de Blindeff et des autres côtés 
à des chemins.

COMMUNE DE YOTEM.
2° Une terre de 52 perches 3t aunes (12 verges grandes) 

sise en lieu dit Filomé , tenant du levant à Louis Maghin-, 
du midi à Jean-Georges Renard de Fexhe-Lins , du 
couchant à Nicolas Malaise de Rocour, du nord audit Renard, 
exploitée par la veuve Jean Renson-Beaujean de Yotem.

COMMUNE DE GRAND VILLE.
3° Une terre de 52 perches 31 aunes fl 2 verges grandes) sise 

en la campagne d’Yenne, tenant de trois côtés à Germeau et du 
quatrième au notaire Lejeune de Waremme.

4° Une terre de 32 perches 69 aunes (7 verges grandes 10 pe
tites*), sise en lieu dit Trixhe à Yonne , tenant de deux côtés à 
Mottard de Malaxhe, d’un troisième à la fabrique de Lens et 
du quatrième à Thibault.

Ces deux dernières terres sont exploitées par Jean Malchair 
de Granville et Henri Thibault de Lens sur Ger.

COMMUNE DE WIHOGNE.
5° Une terre de 47 perches 29 aunes (10 verges grandes 

17 petites), sise derrière Pajfve, tenant d’un côté à Gérard 
Missert, d’un autre à Tilkin, et des deux autres côtés au 
Séminaire de Liège; exploitée par Tilmin Lecharlier de 
Wihogne.

Le même jour, 16 mai 1836, à 2 heures de relevée-, il 
sera exposé en VENTE aux enchères publiques, pardevant 
Me MOXHON, notaire, en son étude, rue Hors-Chàteau^ 
à Liège.

VILLE DE LIÈGE.
1° Ijne bejje et grande maison à porte cochère, avec remise 

écurie, cours et jardin, sise rue fond St-Servais, n°l5l,oc. 
eupée par M. Maquinay.

2°, Une maison, située Outre-Meuse, rue Pont de Pierres, 
cotée 47 , occupée par Jean-Joseph IVlaréchal, menuisier, te
nant à André JosephRabes et la yeuveDeyin et faisant le coin 
des rues Pont de Pierres et Petite-Bêche.

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
3° Une terre de 43 perches 8 aunes (3. verges grandes) 

située près des Marlières de Xhendremael, tenant d’un côté 
à Jacques Pironnet , de l’autre à Henri Paque.

COMMUNE DE WIHOGNE.

IMPRIMERIE DE JEUN^HOMME * FRÈRES ,
LIEGE , 1836, UN BEAU VOLUME IN-8°.

Cet ouvrage comprend tous les individus marquans dans 
tous les genres de célébrité, non-seulement de l’ancienne 
principauté de Liège, mais encore ceux de l’ancien duché 
de l.imbourg èt pays de Stavelot ; et se termine par les 
notabilités même encore vivantes de la province actuelle 
de Liège.

Les trois premières livraisons sont publiées. La quatrième 
paraîtra à la fin de ce mois ; la cinquième en mai, et la 
sixième ën juin.

Le prix de chaque livraison est de 4 fr. 50 c.
On souscrit au bureau du 'Politique.
Et chez l’auteur à Liège, rue Souyeraiu-Pont, n° 321 -

4° Une terre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes), 
tenant d’un côté aux hospices civils de Liège , d’un autre à 
Renier Baré, d’un troisième à Jean Marquet.

5° Une antre de 43 perches 59 aunes ( 10 verges grandes), 
sise aux Marlières de \Vihogue, tenant d’un côté à Louis De- 
trooz, d’un autre à Mottard, d’uu troisième aux enfansJean 
Pirlot.

Les trois terres ci-dessus désignées sont exploitées par TH- 
man Lecharlier de Wihogne.

COMMUNE DE PAIFVE.
6> Une terre de 71 perches 10 aunes (17 verges grandes), 

située à la Chavée, tenant du levant à Laurent Lhoestet 
Fayvekenne, du midi à Mottard, du couchant à Franckenne 
et du nord à Antoni.

7° Une terre de 5a perches 3l aunes (12 verges grandes), 
située sous le Thiers , tenant du levant et midi à Antoni, du 
couchant à Salmon maréchal et du nord aux pauvres de Paifve.

8° Une terre de 37 perches 5 aunes (8 verges grandes 10 
petites) , située au-dessus du bois, tenant du levant à Noel 
Maréchal, du midi et nord à Antoni, du couchant à Mottard.

9° Une terre de 15 perches 26 aunes (8 verges grandes. 10: 
petites) , sise dessus le fossé dn Lebida, tenant du levant et 
nord à la veuve Paschal Antoni, du midi à Hubert Antoni 
et du couchant à la vetivé Jacques Antoni.

Les terres désignées aux n“ 6 inclus 9, sont exploitées par la 
veuve Jean Riga de Paifve.

Les amateurs des immeubles bâtis pourront les voir; sa
voir: les maisons de Blindeff et du Pont de Pierre, tous 
les jours, et la maison du fond St Servais, seulement les 
mardi et vendredi de chaque semaine , l’après-midi de 3 à 5 
heures.

Les conditions sous lesquelles ces ventes auront lieu , pré
sentent tontes sécurités et des facilités de payement. On
__::__ _ _____ . 1____ __»-> r,;oeo ,1., uK. ......: I J O '1Cpourra en prendre connaissance à partir du 25- avril 1836

iliirlif nnfùll’fl MOXHON . nu !lvnen l’étude dudit notaire MOXHON , au bureau de M. le 
juge de paix susdit et en l’étude de M. Louis DEJAER, 
homme de loi, place Ste-Claire, n° 135, à Liège, dépositaire 
dés titres de propriété. 2

BOURSES.
PARIS, LE 19 AVRIL.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. .
s • fin courant.

Trois pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Naples. Cert. Pale., comp. .
» » fin courant. .

Esp.Dte. ac. 5 °[0 J 1er nov. comp.
* » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. . . 
» Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de mai 1834.
» » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de juill. 1834.
• » fin cour. .
» Rente 3 p. c. J. d’avril (834. . 
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834.
* fin courant 

Coupons cortès. ... . . . . 
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . .

» fin courant.„
Belgique. Empr. 1831 , compt 

» » fin cour.
Banque de Belgique............ ..

NB. La dette active est coupon

JOUR
précédent. Cours 

du joursi

408
0C0

81

90
00
90

00 00 
00 00

C00 00 
48 1,4
00 0,0 
16 1,4 
14 5,8 
00 0,0 
00 0|0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0|0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 

000 0(0 
DOO 0,0 
000 0/0 
000 0,0 
116 ‘1/2 

détaché.

107
000

81
00

85
00
65
00

000 00 
000 00 
46 1,4 
l’O 0|0 
16 5/ 8 
<4 3/4 
00 0,0 
00 0,0 
oo 0|0
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 
00 OlO
oo o,o 

000 0[0 
00 0 0,0 
000 0,0 
000 0,0 
117 0,0

LONDRES , le 18 avril.

3°\0, consolidés . . 9I 5,8 Escompte........... ..
Différées................

00 O|0 
23 1,8 
l5 0,0 

ooo o,o 
85 1,2

Bel. em. i832 C.D. 103 i,2
Holl. Dette active. 56 3,4 Passives.................

101 7,8 
84 3,4Portugais, 5 p. c. . Brésil. Emp. 1834.

Id. 3 p. c. • 54 3,4 Mexicains, 5 p. c., 36 1,4
Espagne. Cortès. . 49 0,0 Colomb.................. 33 1,4

AMSTERDAM , LB Ig AVRIL.

Dette active.
J » différée.

Syndic, d’amort 
» 3 1,2.

Son. de eomm.

57 1,8 Bente française. .
1 H,l6 : Métalliques. ....
25 114 j Russie , H. et C*. .

. 98 7,i 6 1 Esp. rente perp. .

. . 83 l|l6 1 JNaples lalconnet..
143 1,8 Brésiliens.... ... .

00 0,0 
100 3|8 
104 7,8

oo OiO 
95 ltï 
86 7,8

ANVERS, le 20 avril. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS MOIS^

Amsterdam. . . . •
Rotterdam............
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . .
Bruxelles...............
Gand. . ..............

7,8 °[„ p. A
7.8 p. A
1.8 A 
12 07 52 P 
35 1,8
j *l4°|o. p

fl. 3,4 A
fl. (2 P
34 7,8 A

13. P
00,0
36 3,4 F

FONDS PUBLICS.

Ponds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE » fl. 500 145 3,4 P
d’Anvers. BRÉSIL. 5

Detteactiv. 5 105 0,0 A E. à L 1824 86 412 A
» differ. 44 P ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5
Emp. 48 m. 5 102 0,0 P R. P. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834 471,4 1,25i8A
Act. delà B. Dette diff.
Hollande . 2 1,2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1,2 » à L.

Rte. reiub. 2 1,2 97 3,4 P dito Coup.
Autkiche. NAPLES. â.

Métalliq. . 5 103 1,2 Cert. Pale. 5 94 3[4 A

Lots fl. 100. 76 1,2 A ÉTAT-ROM.

» fl.250. 4 256 levée 1832. 5 102 1,4
fl. fl. 500. 4 429 à An. 1834. 5 101 M2 A
Pologne.

Lots fl. 300. 116 1,2 P f •• ;

vert 47 1,8,4 ,4 , 3,8, et reste 47 3,8 cours.
On ne connaît pas les cours de Paris.

Petite vue de la Bourse, 2 1,2 heures. 
Point de variations.

BRUXELLES , le 20 avril. 

Emp. R., fin cour
pr. a

Dette active. 
Empr. de 1832 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c,v 
Ban. de Belgique 
So. duc. de S.-O 
S. Hauts-Eour. . 
Wasme-Hornu. . 
Bauq. fonc. . . , 
S. du Clia. Flenu. 
Sclessin. .. .... 
Société nationale 
Gal.-Rns. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVemies 
St.-Léonn-d. .

101 3,4 Synd. d’amort..
000 0,0 D Lost. r. av. cour.
55 1,4 I' » inscrip.
98 3,8 A Métalliques. . • •

795 0,0 A iNaples. . . . • •
128 3,4 P Rome...........• *
116 1,4 Brési. Rotscli.- •
105 0,0 P Emp. Aid.
116,1,2 A Emp. Guebh. * •
00 0,0 P. à A ms. ■ • •
96 lt4 T’ Fin cour...........

10.8 4,2 P 1),. différée. . < •
10’) 0, A ld. 1835 . • ■
117 1,8 A Qortès à Paris. .

00 0,0 » à Londres.
000 P Coup. Cortes. • •
000 0,0 P CHANGES.
100 0,0 A •Amsterdam . ) .

OOO 0,0 P Londres et. . • •
100 et A » 2 mois. . <

,- 56 0,0 A Paris.

0,0 p- 

0 0,0

VIENNE, le H avril.

Métalliques,-103.3,4- — Actions de, la banque , 43/0 

00
97 1 (2 
97 5|8 P 

103
95 0[0 P 

102 1,4 
87 J 

47 5,fr P 
09 O|0 
00 0,0 
00 0(0 
17 0,0 A 
22 3,4 A 
00 0|0 ) 
( 0 0,0 
(0 0)0

■•n sa«0«a#b vrât ® Sm***§ A «22 . à Liège /
H. Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d Or , n ,

7


